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Manche Sous Tension
Mayenne SurVOLTée
Mairie, 3 route Le Teilleul 
50640 Buais

Le 28 Juin 2009

Objet: Position sur le procédure de Déclaration d'Utilité Publique du projet THT Cotentin-
Maine

Madame, Monsieur,

Nous  avons  déjà  eu  l'occasion  de  vous  alerter  sur  les  problèmes  posés  par  la 
construction d’une ligne THT Cotentin Maine, sans que des mesures de précaution minimales et 
provisoires soient annoncées pour les riverains et les élevages éventuels concernés 

Comme vous le savez probablement, l’enquête publique sur ce projet, close initialement le 3 juillet, 
se déroule désormais jusqu’au 17 juillet, suite à sa prolongation prise par arrêté préfectoral de la 
Manche.  Pour  les  promoteurs  du  projet,  c’est  une  étape  de  simple  formalité  qui  précède  la 
Déclaration d'Utilité Publique. Mais, pendant cette période, l’avis de tous est sollicité et, dans les 
trois départements, les populations concernées expriment et manifestent, sous des formes diverses et 
variées, leur claire et massive opposition1. 

Nous vous sollicitons, en ce moment particulier,  pour que vous interveniez rapidement,  en tant 
qu’élu (national, régional ou départemental) auprès du Préfet de la Manche, coordinateur du projet, 
M La Flaquière. C’est maintenant, avant que la demande de Déclaration d’Utilité Publique soit 
transmise au Ministère  du MEEDDAT, qu’il  est  encore possible  d’obtenir  la suspension de la 
procédure afin de mettre le dossier à plat2. Le Ministère doit, comme dans bien d'autres dossiers de 
lignes THT, en projet ou en fonction, où il est intervenu, prendre en compte les inquiétudes des 
riverains, les demandes de la majorité des communes concernées, ainsi que l'application du principe 
de précaution. Pour cela, la décision a minima de création d’un couloir sans habitations et sans 
bâtiments d’élevage de deux fois trois cent mètres de part et d'autre de la ligne THT Cotentin 
Maine est indispensable. 

Ces deux décisions seraient un signe politique extrêmement parlant et encourageant envers les élus 
et les habitants concernés.

Nous souhaiterions bien évidemment avoir une copie de votre intervention. 

Nous vous en remercions à l’avance, et nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression 
de nos salutations respectueuses. 

Contacts :
S. Rozé (35) : 06 72 87 40 01 
C. Gosselin (50) : 06 71 58 48 24 
A. Ruamps (53) : 02 43 05 26 33

1 Nous avons récolté près de 2000 signatures, en un mois, demandant la suspension de la procédure de DUP.
2 Et d'attendre les résultats des études de l'AFSSET, de l'INSERM et d'AgroParisTech, prévus pour fin 2009 - début 

2010, ainsi que le deuxième volet de l'étude du CRIIREM.


